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Ouverture de deux « point-justice agricole »

Bonjour,
face  aux  difficultés  juridiques  rencontrées  par  certains  exploitants  agricoles,  le  Conseil
Départemental de l’Accès Au Droit de la Charente (CDAD) en partenariat avec le Barreau de la
Charente,  la  MSA  des  Charentes,  France  services  Confolens  et  le  Centre  socioculturel  de
Barbezieux ouvre à compter de ce mois deux « points-justice agricole ».

Ces deux « point-justice agricole » consistent en deux consultations mensuelles gratuites d’avocat
sur rendez-vous à destination des agriculteurs, éleveurs, et leurs familles et les salariés du secteur
agricole. L’objectif est d’obtenir des informations et conseils juridiques gratuits.

Vous trouverez en pièce jointe l’affiche qui a été diffusée sur le site internet du CDAD 16.

Pour plus d’informations, veuillez consulter le site internet du CDAD 16 : https://www.cdad-
charente.fr

Bien cordialement,

Yao KOUAME
Chef de l’unité vie des exploitations 

 

Retrouvez toute nos lettres d'information sur le site internet des services de 
l'Etat en Charente

site internet :http://www.charente.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-  préservation des ENAF  
Direction départementale des territoires 

Adresse : 43, rue du docteur Duroselle 16016 AngoulêmeCEDEX 
Horaires d’ouverture : 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 (vendredi fermeture à 16h00), tel : 05 17 17 37 37

Téléphone  de l’unité aides directe, MAEC et Bio : 05 17 17 39 39 du lundi au vendredi de 9 hà 12 h  
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